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1.  Préambule  ï Eléments de cadrage  

1.1. Localisation de Susville  

La commune de Susville est localisée sur le plateau de la Matheysine, au nord de la 
ville-centre de La Mure, et à une vingtaine de kilomètres au sud de Grenoble dans 
ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ  

Susville appartient à la Communauté de Communes de la Matheysine créée le 1er 
janvier 2014 de la fusion des Communautés de Communes de la Matheysine, du 
Pays de Corps et des Vallées du Valbonnais et du regroupement de dix communes 
non-affiliées (Cognet, Marcieu, Mayres- Savel, Monteynard, Nantes-en-Ratier, 
Ponsonnas, Prunières, Saint-Arey, Saint-Honoré et Sousville). 

 
FIGURE 1 ς Plan de localisation de la commune de SUSVILLE 

La commune comptait 1 148 habitants ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99 2022. La 
population de la commune continue de décroître régulièrement, enregistrant une 
perte de 392 habitants depuis 1982. Elle est aussi en voie de vieillissement avec 
une part des habitants de plus de 60 ans représentant 25,1% de la population en 
2025. 

Susville est classé en commune de montagne, dans ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ la loi 
Montagne. 

9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢ όǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύΦ 

1.2. Les motifs de la modification simplifiée n°2 du PLU 
de Susville et justification du choix de la procédure 

La commune de Susville est couverte par ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
(PLU) le 15 mars 2018.  

Il ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ déclaration de projet emportant la mise en 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф, ainsi que 
dΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ n°1 approuvée le 20 septembre 2021. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭa commune de Susville souhaite faire évoluer son PLU par une 
nouvelle procédure de modification simplifiée n°2 pour les motifs exposés ci-après. 

1.2.1. Etendre la zone Ui dõactivit®s ®conomiques au lieudit Pont de la 

Fange sur un tènement de 193 7 m² situé sur une partie des parcelles n° 

AD459, AD460 et AD414  

Isère Aménagement, Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Susville, étudie depuis les années 2020, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des 
anciennes friches minières du secteur du chevalement de Susville, dont les activités 
minières ont cessé en 1997.  

Il a étudié ƭΩaménagement dΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ře 3,89 ha situés en zones AUa1, Uc, Ui et 
Ua du PLU en vigueur, couvertes par les OAP du PLU n° 1, 2, 3 et 5. 

Le plan masse du projet est le suivant. 

Susville 
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FIGURE 2 - Projet retenu (Source : Elegia, 2025) 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-3-1 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur un premier projet qui portait sur un périmètre plus 
important de 8 hectares, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ par sa décision DREAL n° 
2022-ARA-KKP-3690 en date du 20/04/2022Σ ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementale du projet.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ a été réalisée en avril 2025. Elle a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀvis de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴ°2025-ARA-AP-1878 en date du 10 
juin 2025. Dans cette évaluation environnementale, Isère Aménagement a réduit le 
périmètre du projet à 3,89 ha au lieu des 8 ha initiaux. 

Les études environnementales réalisées depuis les années 2020 ont permis une 
meilleure connaissance des enjeux environnementaux présents sur le secteur et la 
définition de ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du secteur du chevalement de Susville ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, de ses mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction, doivent conduire à une nécessaire évolution du PLU de Susville. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ en ce sens.  

À la veille des élections municipales, la commune ne souhaite pas ǎΩengager dans 
des modifications importantes ou une révision de ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ce 
chantier sera engagé ultérieurement.  

Dans ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘΩintégrer les modifications relatives aux lots 6A et 
6B Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Isère Aménagement, dédiés à des activités 
économiques. Ces lots Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ sur une surface de 
18 254 m². 

Ces 2 lots sont couverts par ƭΩh!t ƴϲр et la zone Ui (à vocation économique) du PLU 
en vigueur, ainsi que par ƭΩh!t ƴϲн en zone Uc ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ de requalification et de 
mise en valeur du chevalement. 

La 1ère modification du PLU consiste à intégrer la ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн όƭƻǘ с.ύ 
ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲр Řǳ t[¦ et à reclasser cette partie dans la zone 
Ui à vocation économique.  

La surface concernée Ŝǎǘ ŘΩenviron 1937 m² localisés sur les parcelles AD459 (pour 
partie), AD414 et AD460 au lieudit Pont de La Fange, entre la rivière La Jonche à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ IƻǳƛƭƭŝǊŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Voir le plan ci-après du secteur concerné. 

 
FIGURE 3 ς Plan de localisation du tènement au lieudit Pont de Fange à reclasser en zone Ui 
et dans ƭΩh!t ƴϲр Řǳ t[¦ 
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1.2.2. Supprimer la voirie de desserte de lõOAP nÁ5 (lot 6A) du PLU en 

vigueur  

La 2ème modification consiste à supprimer le principe de desserte du lot 6A figurant 
Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲр Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

Le projet de Isère Aménagement dessert les lots 6A et 6B sans voie de bouclage, 
par deux accès directs depuis la rue des Houillères. 

La suppression de la voie de bouclage implique ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲр Ŝǘ du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦L о ς conditions de desserte des terrains par les voies 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ   

1.2.3. Intégrer dans le règlement de la zone Ui, les principes de 

restrictions de lõusage des sols li®es ¨ la pollution des sols et du sous -sol 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƎƭƻōŀƭύ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƘŜǾŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
sites référencés dans les bases de données CASIAS sous les numéros RHA3802029, 
RHA3802060, RHA3802067 et RHA3802838, respectivement associés aux 
ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ DŀǊŀƎŜΣ ŘŜ 
transformation de matières plastiques et de station-service.  

Historiquement, le site a été le siège des activités minières de Susville. 

De nouvelles études relatives à la pollution des sols ont été menées par ENVISOL et 
EODD ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƘŜǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǳǎǾƛƭƭŜ 1.  

Isère Aménagement ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !a;¢9b ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
prestation ATTES-ALUR telle que définie dans la norme NF X31-620-5 de décembre 
2021Σ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ fournir les éléments techniques permettant de justifier 
ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ problématique de 
la pollution du terrain/du sous-sol, notamment en lien avec son passif industriel. 

 

 
1 ENVISOL ς Etude historique et documentaire ς R-EG-2101-1b ς 12/02/2021 
- EODD ς Investigations sur les sols, eaux souterraines et gaz du sol ς P06002.02 ς 
08/06/2021 
- EODD ς Diagnostic complémentaire des milieux et Plan de Gestion ς P06002.04 ς 
05/07/2022 

Cette attestation porte sur les parcelles AD459 (pour partie), AD414 et AD460 du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 

Certains déblais Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎ с! Ŝǘ с. sont non inertes en raison de 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мнκмнκнлмп concernant la fraction soluble 
et les sulfates. Il est néanmoins précisé que les déblais non inertes peuvent être 
ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et du sous-sol.  

Aussi en application des articles R.151-31/2° et R.151-34/1° du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭa modification simplifiée n°2 du PLU identifie au règlement graphique 
4.1, un nouveau secteur de pollution des sols et du sous-sol, Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǊǘŞŜǎ aux articles Ui 1 et Ui 2 du règlement écrit. 

1.2.4. Intégrer dans le règlement de la zone Ui, les principes de 

limitation de la pollution lumineuse en bordure de la Jonche et de La 

Mouche 

La limitation de la pollution lumineuse fait partie des mesures de réduction des 
impacts du projet sur la faune présente dans le secteur (nombreuses espèces de 
chauves-souris utilisant les friches et les pelouses en tant que zones de chasse et 
de transit, ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩoiseaux migrateurs). 

La pollution lumineuse peut modifier le comportement et créer un dérangement 
des espèces. Certains oiseaux migrateurs nocturnes peuvent également être 
perturbés par la pollution lumineuse.  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
adéquat des lots 6A et 6B, dont ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ entrainera une augmentation de 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲн ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
pour limiter la pollution lumineuseΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀ 
Jonche et de La Mouche. 
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1.2.5. Intégrer dans le règlement du PLU, le principe de clôtures 

perméables à la petite faune  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
chevalement de Susville identifie une mesure de réduction des impacts du projet 
consistant à maintenir des continuités écologiques au droit des lots du projet.  

La modification simplifiée n°2 du PLU prend en compte cette mesure.  

Elle définit pour cela au chapitre 7 du règlement écrit, au paragraphe des clôtures, 
un principe de clôtures perméables à la petite faune, sauf cas motivés pour des 
raisons liées à la sécurité et à la protection des constructions et installations.  

Les poteaux de clôtures doivent aussi être obturés en partie haute évitant à la 
ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ǇƛŝƎŜ mortellement Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄΦ 

1.2.6. Corriger deux erreurs matérielles   

Le tableau  des surfaces des emplacements réservés  figurant au 

règlement graphique 4.1  

La surface des emplacements réservés figurant au règlement graphique 4.1 sont 
erronées depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ en 2018. Elles sont corrigées dans la 
modification simplifiée n°2 du PLU. Le tracé des emplacements réservés reste 
inchangé. 

La surface  des aires de stationnement portées au point 3 de lõarticle Ui, 

12 du règlement écrit   

Le règlement écrit indique la surface des aires de stationnement banalisées et des 
aires réservées aux personnes à mobilité réduite à respecter. Cette surface intègre 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ.  

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  

 

 

1.2.7. Mettre à jour les annexes du PLU   

Intégrer lõarr°t® pr®fectoral nÁ 38-2022 -04-15-00007 portant révision 

du classement sonore des infrastructures de transport terrestres en 

Isère  

La modification consiste à rŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлмм-322-0005 relatif 
ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral n° 38-2022-04-15-00007 portant révision du classement sonores des 
infrastructures de transport terrestres en Isère.  

Le règlement écrit des zones concernées (Ua, Ui et N) du PLU faisant mention de 
ƭΩancien arrêté datant de 2011 est modifié pour intégrer les références du nouvel 
arrêté 2022. 

Le tracé de la bande de bruit le long de la RN 85 reste inchangé. 

Intégrer la délibération n°D_05_19052025 en date du 19 mai 2025 du 

conseil municipal de Susville, instaurant le droit de préemption urbain et 

le droit de préemption urbain renforcé   

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-рнκтϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭes périmètres à 
l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les 
articles L. 211-1 et suivants, sont annexés au PLU.  

La commune ayant instauré, le 19 mai 2025, le droit de préemption urbain et le 
droit de préemption renforcé sur toutes les zones urbaines et les zones à urbaniser 
délimitées par le PLU, ainsi que dans les périmètres de protection rapprochée de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲ D_05_19052025 est annexée au PLU.  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.  Justification de la procédure de 

modification simplifiée n° 2  du PLU   

La procédure de la modification est la plus courante pour faire évoluer un PLU.  

Son engagement répond à des conditions juridiques définies par le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!rt L. 153-31 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛl ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible de procéder à une modification de PLU dès lors que les changements 
envisagés ont pour effet :  

ω 5Ŝ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables ;  

ω 5Ŝ ǊŞŘǳƛǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
forestière ;  

ω 5Ŝ ǊŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞŘƛŎǘŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
induire de graves risques de nuisance ;  

ω 5ΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
opérateur foncier ;  

ω 5Ŝ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿŀƭŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ. 

 

Sous réserve des critères définis ci-dessus, la procédure de modification est la plus 
idoine pour adapter lŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et le règlement de PLU.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-36 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ indique en effet que « sous réserve des 
Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-31, le plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭƻǊǎǉǳŜ όΧύ la commune décide de modifier le règlement, 
ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ η  

 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ, la présente modification respecte les critères précisés par les articles L. 
153-31 et L. 153-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Les évolutions apportées au PLU par la modification simplifiée n°2 du PLU sont 
circonscrites à la modification à la marge des OAP n°2 et 5, du règlement graphique 
et du règlement écrit du PLU. 

Elles ne remettent pas en cause le PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement 
Durables du PLU.  

Elles ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle ou 
forestière.  

Elles ne réduisent pas non plus une protection édictée au titre des risques de 
nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  

EƭƭŜǎ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ  

9ƭƭŜǎ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de zone à urbaniser. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ǿŀƭŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ (ZAC). 

Le choix entre la procédure de modification de droit commun, avec enquête 
publique, ou celle de la modification simplifiée avec mise à disposition du dossier 
au public, ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-41 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ La procédure de la modification simplifiée est requise dès lors que le 
projet de modification ƴΩa pas pour effet :  

ω {ƻƛǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ҈ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ 
une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

ω {ƻƛǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Τ  

ω {ƻƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Τ  

ω {ƻƛǘ ŘϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-9 du présent code (cette disposition ne concerne 
pas les PLU communaux, mais les PLU intercommunaux tenant lieu de programme 
ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ).  

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 20 % les possibilités de construire, de réduire une zone urbaine ou une zone à 
urbaniser, ou de diminuer les possibilités de construire.  

En conséquence, les changements apportés sont menés dans le cadre de la 
procédure de modification simplifiée. 
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· Transmission au préfet 

· Formalités de publicité 

2.1. Les étapes de la modification simplifiée n° 2 du PLU de Susville 

 

Initiative du maire   

   

Projet de modification simplifiée du PLU   

· Concertation facultative avec la population 

· Notification aux personnes associées 

  

Fixation des modalités de mise à disposition 

 1/ Délibération du conseil municipal 
précisant les modalités de la mise à 

disposition. Ces modalités sont portées à la 
connaissance du public au moins 8 jours 
avant le début de la mise à disposition 

· Transmission de la délibération au préfet 

· Formalités de publicité 

  

   

Mise à disposition du public   

 

Approbation 

 2/ Délibération approuvant la modification 
simplifiée du PLU 

Après délibération du conseil municipal sur le 
bilan de la mise à disposition, le projet peut 

être modifié pour tenir compte des avis et des 
observations du public, puis il est adopté par 

une délibération motivée 
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2.2. Composition du dossier 

Le présent dossier de modification simplifiée du PLU se compose : 

ω De la présente notice de présentation expliquant et justifiant les 
modifications apportées au PLU ainsi que leurs impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt.  

Cette notice vient en complément du rapport de présentation du PLU en vigueur.  

Le dossier comprend en outre :  

ω Le dossier des OAP (avant/après modification).  

ω Les planches au format A3 des règlements graphiques 4.1 et 4.2 (avant et 
après modification) 

ω Le règlement écrit complet du PLU, sur lequel sont barrées les dispositions 
supprimées et indiquées en caractères rouges, les dispositions modifiées. 

ω Les annexes :  

- Ajout ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ n°38-2022-04-15-00007 de classement 
sonore des infrastructures de transports terrestres, remplaçant 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ n°2011-3220005,  

- Ajout de la délibération du conseil municipal n°D_05_19052025 
instaurant le droit de préemption urbain et le droit de préemption 
urbain renforcé. 

 

 

 

 

 

3.  Présentation des  évolutions apportées au 

PLU et justifications  

3.1. Les changements apportés au dossier des OAP 
όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ Řǳ 
PLU 

Sont modifiées dans le dossier des OAP du PLU : 

¶ Les pages 4-5-7-8-9 du dossier des OAP sur lesquelles ont été reportés les 
périmètres modifiés des OAP n° 2 et 5.  

Sur la planche page 9, à la place des aléas miniers, est reporté le zonage 
réglementaire du PPRM (plan de prévention des risques miniers) du Plateau 
Matheysin approuvé par arrêté préfectoral n°38-2019-06-11-002 ; les zones 
rouges correspondant à une zone inconstructible sauf exceptions prédéfinies. 
Sur le chevalement, la zone rouge de puits REI3(N).  

¶ La planche page 15 : ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩOAP n°5 est supprimée, 
remplacée par deux accès directs depuis la rue des Houillères pour 
correspondre au projet de Isère Aménagement.  

¶ La planche page 16 Υ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩh!t ƴϲр Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΦ 

¶ La planche page 17 donne une illustration des OAP : il est précisé que cette 
ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ [ŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲр Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ 
remplacée par ŘŜǳȄ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩh!t ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ IƻǳƛƭƭŝǊŜǎΦ 

¶ La page 18 Υ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŎŀǊ ƭŜǎ 
termes portés sont échus. La modification prévoit une ouverture à court 
ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнс ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΦ [Ωh!t ƴϲп όȊƻƴŜ !¦ŀнύ Ŝǎǘ 
à prévoir à moyen et long terme à partir de 2030. Son ouverture devra être 
ǊŞŜȄŀƳƛƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ t[¦Σ ǾƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
révision. 
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PLANCHE PAGE 4 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 4 DES OAP APRES MODIFICATION 

  

 
FIGURE 4 - OAP avant ς après modification ς [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t м -2-3-4-5-6-7 
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PLANCHE PAGE 5 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 5 DES OAP APRES MODIFICATION 

  

FIGURE 5 - OAP avant-après modification ς [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t м -2-3-4-5-6-7
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PLANCHE PAGE 7 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 7 DES OAP APRES MODIFICATION 

  

FIGURE 6 - OAP avant-après modification ς Occupation des sols -Propriétés communales 
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PLANCHE PAGE 8 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 8 DES OAP APRES MODIFICATION 

  

FIGURE 7 - OAP avant-après modification ς Risques naturels 
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PLANCHE PAGE 9 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 9 DES OAP APRES MODIFICATION 

  
FIGURE 8 - OAP avant-après modification ς Risques miniers 
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PLANCHE PAGE 15 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 15 DES OAP APRES MODIFICATION 

  

FIGURE 9 - OAP avant-après modification ς tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
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PLANCHE PAGE 16 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 16 DES OAP APRES MODIFICATION 

  
FIGURE 10 - OAP avant-après modification ς tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ  
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PLANCHE PAGE 17 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 17 DES OAP APRES MODIFICATION 

  
FIGURE 11 - OAP avant-après modification ς Test de capacité ς LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t όƴƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƭŜύ 
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PLANCHE PAGE 17 DES OAP AVANT MODIFICATION PLANCHE PAGE 17 DES OAP APRES MODIFICATION 

 
 

FIGURE 12 - OAP avant-après modification ς 9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 
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3.2. Les changements apportés aux règlements graphiques 4.1 et 4.2  

Les planches ci-après font état des règlements graphiques 4.1 et 4.2 et de leur légende, avant et après modification 

 
FIGURE 13 ς Règlement graphique 4.1 avant modification 
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FIGURE 14 ς Règlement graphique 4.1 après modification  

!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
pollution des sols et du 
sous-sol en application 
des articles R.151-31/2° 
et R.151-34/1° du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, avec 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
sols 
Extension de la zone Ui en 
partie sud  














































